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A. Alimentation en eau potable 

 

1. Gestion de l’alimentation en eau potable 
 
La commune nouvelle du Dévoluy créée le 1er janvier 2013 est issue de la réunion des quatre 
communes de Saint-Étienne-en-Dévoluy, Agnières-en-Dévoluy, La Cluse et Saint-Disdier. 
 
La commune du Dévoluy est constituée d’environ 40 hameaux et de deux stations de ski, avec un 
territoire très étendu (186 km²). 
 
Les infrastructures publiques d’eau potable du Dévoluy sont intégralement exploitées en régie directe 
par le service public de l’eau potable depuis le 1er janvier 2015. 
 
Un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau potable a été élaboré en 2015 pour l’ensemble du territoire 
communal de la commune nouvelle du Dévoluy. Ce schéma a permis : 

− La mise à jour des plans du réseau d’eau potable ; 

− La réalisation d’un diagnostic des infrastructures d’eau potable ; 

− L’élaboration d’un programme de travaux. 
 
Les objectifs principaux fixés sont l’optimisation du service d’eau potable, la détermination des réseaux 
fuyards, l’évaluation des besoins actuels et futurs en eau, et la proposition d’aménagements répondant 
aux problématiques identifiées. 
 
Plusieurs opérations prévues au schéma devaient ont déjà permis d’effectuer des travaux de 
sécurisation des adductions de Rif froid et des Nuages, d’installation de compteurs et de vannes et de 
mise en place d’un système de télégestion des infrastructures d’eau potable. 
 
En accord avec les services techniques, en raison du fonctionnement hydraulique des réseaux d’eau 
potable et de leur positionnement géographique, il a été décidé de définir 3 secteurs d’exploitation sur 
la commune du Dévoluy : 

− secteur Saint-Etienne (dénomination SE), 

− secteur Agnières et La Cluse (dénomination AG et LC), 

− secteur Saint-Disdier (dénomination SE). 
 
En fin d’année 2014, les logements de la commune du Dévoluy desservis par les réseaux publics d’eau 
potable ont les caractéristiques suivantes : 

− Nombre de résidences principales : 437, 

− Nombre d’habitants permanents : 1 006, 

− Nombre de résidences secondaires hors stations de ski : 397, 

− Nombre de résidences secondaires avec stations de ski : 3 947, 

− Capacité d’hébergement touristique : 20 413 lits. 
 
De plus, les bâtiments agricoles situés dans les villages et hameaux du Dévoluy sont alimenté par le 
réseau public d’eau potable. Le cheptel consomme de l’eau potable lorsqu’il est présent dans les 
bergeries (octobre à juin) en ne consomme pas d’eau du réseau public en période estivale car il paît 
dans les alpages. 
 
Les habitations implantées aux lieux-dits suivants exploitent des ressources privées pour leur 
alimentation en eau potable : Les Martins, La Chastre, Malmort, La Cerise, Les Magniers, La Combe 
de l’Eau, le Forestier, une habitation isolée au sud du bourg de La Cluse, le gîte de Rabioux (ONF), les 
restaurants d’altitude situés sur le domaine skiable. 
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Enfin, plusieurs bergeries et cabanes destinées au pastoralisme ne sont pas alimentées par le réseau 
d’eau potable en raison de leur éloignement et ne disposent pas d’une ressource privée. Ces 
constructions sont utilisées durant la période de présence des ovins et des bergers dans les alpages. 
L’observatoire astronomique du plateau de Bure n’est pas alimenté par le réseau d’eau potable et ne 
dispose pas de source privée. 
 
 

2. Captages 
 
Le système d’alimentation en eau potable de la commune est constitué de neuf unités de production 
(UPR) alimentées chacune par un ou plusieurs captage(s) : 

− le captage de Font La Mère alimente les hameaux de Giers et Courtil ; 

− le captage du Pommier alimente le hameau du Collet ; 

− le captage de Tune alimente le hameau de Truziaud ; 

− les captages de Nuages amont, Nuages aval, Rif Froid, Font la Vache et Cypières alimentent 
le chef-lieu Saint-Etienne, la station de Superdévoluy et les hameaux de Piboulas, le Villard, 
l’Enclus, Truziaud, le Forest, le Pin, le Pré, Ferrière et des Cypières. 

− le captage de Mouche Chat alimente les Garcins, le Col du Festre, les Coutières, l’Ubac, les 
Flaux, le Forest, la Joue du Loup, les chalets des Sagnes (et Rioupes fin 2015) ; 

− le captage des Sagnes alimente le hameau de Rioupes (jusqu’à fin 2015) ; 

− le captage des Combes alimente l’Adroit, les Méyères, Agnières, la Combe, Lachaup, 
Maubourg, le Moulin du Vaysseau et Coubadanne ; 

− le captage des Hauts-Gicons alimente les hameaux des Hauts-Gicons et des Bas-Gicons et le 
captage de Mère-Église alimente les hameaux des Hauts-Gicons, Bas-Gicons, la Ribière, les 
Jouves, les Barraques, la Neyrette, Villard Joli, le Mas, le Seresq, Truchières et du Grand Villard 
; 

− le captage de Pied du Bois alimente le hameau de La Cluse. 
 
Le hameau de Rioupes est alimenté par le réservoir de La Joue du Loup suite à la réalisation de travaux 
en 2015. Pour cette raison, il est comptabilisé dans les hameaux desservis dans l’unité de production 
de Mouche Chat. 
 
Le captage des Ribes situé à proximité des Cypières n’est pas pris en compte car la commune envisage 
son abandon si les autres captages suffisent à l’alimentation en eau potable, en raison de problèmes 
de qualité et de sa forte vulnérabilité. 
 
Pour la protection règlementaire de l’ensemble des captages d’eau potable de la commune du Dévoluy, 
le tableau ci-après synthétise : l’état d’avancement de la procédure administrative de mise en 
conformité, les rapports d’hydrogéologue agréé, l’existence ou non d’un arrêté préfectoral de D.U.P., 
les débits sollicités ou autorisés. 
 
La commune du Dévoluy envisage l’abandon des captages de Tune et des Ribes peu productifs en 
période d’étiage. Le captage des Ribes est compliqué à mettre en conformité en raison de sa localisation 
à proximité et en aval immédiat du village des Cypières. À ce jour, la commune n’a pas pris d’arrêté 
d’abandon d’exploitation de la ressource en eau. 
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Localisation des captages d’eau potable de la commune du Dévoluy 
(source : CLAIE – 2015) 
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Ressource 

Procédure 
administrative 

de mise en 
conformité 

Rapport de 
l’hydrogéologue 

agréé 

Arrêté 
préfectoral de 

DUP des 
périmètres de 

protection 

Débit 
autorisé 

Débit sollicité 
(2015) 

Captage du 
Pommier En cours 21/12/2008 Non - 

2m3/h, 
40 m3/j, 

11 000 m3/an 

Captage de 
Font la Mère En cours 21/07/2008 Non - 

5 m3/h, 
100 m3/j, 

25 000 m3/an 

Captage de 
Nuage amont 

En cours 24/04/2008 puis 
20/02/2011 

Non - 
30 m3/h, 
680 m3/j, 

170 000 m3/an 

Captage de 
Nuage aval En cours 08/06/2010 puis 

le 08/11/2011 Non - 
30 m3/h, 
680 m3/j, 

140 000 m3/an 

Captage de Rif 
Froid Terminée 08/02/1965 Non 10 L/s soit 

864 m3/j - 

Captage de 
Fond la Vache En cours 

24/05/2008 puis 
le 28/02/2010 Non - 

15 m3/h, 
340 m3/j, 

23 000 m3/an 

Captage de 
Tune Stoppée 29/11/1999 Non Non défini Non défini 

Captage des 
Cypières En cours 10/12/2013 Non - 

25 m3/h, 
580 m3/j, 

200 000 m3/an 

Captage des 
Ribes Stoppée ? Non ? ? 

Captage des 
Sagnes En cours 23/02/2009 Non - 

2 m3/h, 
40 m3/j, 

10 000 m3/an 

Captage de 
Mouche Chat Stoppée Non Non 

5L/s pour La 
Cluse 

10L/s pour 
Agnières 

- 

Captage des 
Combes Terminée 03/11/1995 AP n°1512 du 

30/06/1999 8 m3/h - 

Captage de 
Pied du Bois Non 08/01/2014 Non -  Non défini 

Captage des 
Hauts-Gicons Non 15/021999 Non - Non défini 

Captage de 
Mère-Église Non 15/02/1999 puis 

le 08/02/2012 Non - Non défini 
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3. Ouvrages 
 
En raison du fonctionnement hydraulique des réseaux et de leur positionnement géographique, les 
infrastructures d’eau potable du Dévoluy sont présentées en trois secteurs d’exploitation : 

− secteur de Saint-Etienne, 

− secteur d’Agnières et de La Cluse, 

− secteur de Saint-Disdier. 
 
Les ouvrages de production (captages), les ouvrages de distribution (réservoirs, pompages), les 
principaux équipements (vanne, ventouse, vidange, régulateur de pression robinet flotteur, traitement) 
et les conduites principales sont représentés sur 3 synoptiques de fonctionnement du système 
d’alimentation en eau potable présentés ci-après. 
 
 

a) Secteur de Saint-Etienne 

 
Les eaux captées en rive droite de la Souloise aux sources des Nuages amont et aval rejoignent la 
conduite d’adduction des eaux captées à la source de Rif Froid. Elles alimentent gravitairement : 

− Le réservoir des Piboulas (200 m3) dont le débit d’alimentation est régulé par une vanne de 

− Contrôle de niveau (avec pilote de contrôle de niveau à flotteur) ; 

− -Le réservoir de Truziaud récent (300 m3) où l’eau arrive à gueule bée avec un départ 

− Depuis la cuve vers les réservoirs du Pin et des Cypières ; 

− -Le réservoir du Pin (300 m3) si celui est en demande : le niveau bas au réservoir du Pin 

− Commande la fermeture d’électrovannes situées sur la canalisation d’adduction au réservoir 
des Cypières permettant ainsi à l’eau de « monter » au réservoir du Pin ; 

− Le réservoir et pompage des Cypières (400 m3) si le réservoir du Pin est au niveau haut. 
 
Les eaux captées à la source de Font la Vache alimentent gravitairement le réservoir et pompage des 
Cypières lorsque l’électrovanne (asservie à un niveau d’eau définit dans le réservoir) située sur la 
canalisation d’adduction du captage est ouverte. Le trop-plein s’effectue au captage de Font la Vache 
lorsque l’électrovanne est fermée. 
 
Les eaux captées à la source des Cypières alimentent gravitairement le réservoir et pompage des 
Cypières lorsque l’électrovanne (asservie à un niveau d’eau définit dans le réservoir) située sur la 
canalisation d’adduction du captage est ouverte. Le trop-plein s’effectue dans la chambre de réunion 
des Cypières lorsque l’électrovanne est fermée soit parce que le réservoir est au niveau haut, soit parce 
que la turbidité a atteint le seuil haut fixé. 
 
Le remplissage du réservoir des Cypières par une ou plusieurs sources est rendu possible par 
l’ouverture d’électrovannes positionnées sur les canalisations d’adduction et asservies à différents 
niveaux d’eau dans ce réservoir. Les débits prélevés sont hiérarchisés selon l’ordre de priorité suivant 
: source des Cypières, source de Font la Vache, sources de Rif Froid et des Nuages. Le trop-plein des 
eaux captées aux sources des Nuages et de Rif Froid s’effectue au réservoir des Cypières par 
l’intermédiaire d’une électrovanne « de décharge » lorsque ni le réservoir des Cypières, ni celui du Pin 
ne sont en demande. 
Dans le réservoir et pompage des Cypières, les eaux sont traitées par chloration et surpressées par 
une canalisation jouant à la fois le rôle d’adduction et de distribution vers : 

− Le hameau des Cypières ; 

− La station de Superdévoluy et le réservoir de Superdévoluy (1 000 m3). 

− Le remplissage des réserves collinaires pour la neige de culture s’effectue depuis le réseau de 
distribution d’eau potable de la station. 
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Les eaux captées à la source de Tune alimentent le réservoir de Truziaud ancien (100 m3). Le trop-
plein s’effectue au niveau du réservoir. Le réservoir est également connecté au réservoir de Truziaud 
récent par une vanne fermée en fonctionnement normal, et peut donc être alimenté, si nécessaire, par 
les sources de Rif Froid et des Nuages. 
 
Les eaux captées à la source du Pommier alimentent directement le réservoir du Collet (100 m3). Le 
trop-plein s’effectue au niveau du réservoir. Il existe un by-pass entre l’adduction et la distribution qui 
permet de shunter le réservoir. 
 
Les eaux captées à la source de Font la Mère transitent par deux brises charge et alimentent les deux 
réservoirs de Giers (100 m3 et 300 m3). Le trop-plein s’effectue au niveau du réservoir. 
 
Les eaux captées à la source des Ribes alimentent directement le pompage des Ribes qui surpresse 
les eaux vers la chambre de réunion des Cypières, puis rejoignent gravitairement le réservoir des 
Cypières. En pratique, cette source n’est actuellement plus utilisée pour l’alimentation en eau potable. 
Le trop-plein s’effectue au niveau du pompage des Ribes. 
 
 

b) Secteur d’Agnières et La Cluse 

 
Les eaux captées à la source de Mouche Chat sont surpressées par le pompage de Mouche Chat 
situé à proximité immédiate du captage vers trois réservoirs : 

− Le réservoir de Veaugelé Nouveau (300 m3) dont le débit d’alimentation est régulé par un 
robinet flotteur à tranche d’eau couplé à un diaphragme permettant de limiter le débit d’entrée 
dans le réservoir. Il alimente en cascade le réservoir de Veaugelé Ancien (25 m3) dont le 
remplissage est contrôlé par un robinet flotteur ; 

− Le réservoir de l’Ubac (100 m3) dont le débit d’alimentation est régulé par un robinet flotteur à 
tranche d’eau couplé à un diaphragme permettant de limiter le débit d’entrée dans le réservoir ; 

− Le réservoir de la station de La Joue du Loup (1 000 m3) situé à l’altitude la plus élevée. Le 
remplissage des réserves collinaires s’effectue depuis le réseau de distribution d’eau potable 
de la station. 

Le fonctionnement du pompage de Mouche Chat est asservi uniquement au niveau d’eau du réservoir 
de la Joue du Loup. 
Les canalisations d’adduction des réservoirs de Veaugelé Nouveau et de l’Ubac sont piquées sur la 
conduite principale entre le pompage de Mouche Chat et le réservoir de La Joue du Loup. Ces deux 
réservoirs se remplissent donc lorsque le pompage est en route (correspondant à un niveau bas atteint 
à La Joue du Loup). Un stabilisateur de pression amont installé dans chacun des deux réservoirs permet 
d’éviter le phénomène de vidange de la canalisation d’adduction lorsque le pompage est à l’arrêt et que 
le robinet flotteur est ouvert. 
 
Les eaux captées à la source des Combes sont amenées gravitairement jusqu’au réservoir et 
pompage des Méyères (50 m3) à un débit contrôlé par un robinet flotteur. Le trop-plein s’effectue au 
niveau du captage. Elles sont alors traitées par chloration et surpressées vers deux réservoirs disposés 
en série : 

− Le réservoir de l’Adroit (180 m3) dont le débit d’alimentation (piquage sur la canalisation 
surpressée allant au réservoir de Lachaup) est régulé par un robinet altimétrique couplé à un 
diaphragme permettant de limiter le débit d’entrée dans le réservoir (3 m3/h d’après des 
mesures de février 2014) ; 

− Le réservoir de Lachaup (305 m3) situé à une altitude plus élevée, qui alimente ensuite via une 
conduite de distribution et d’adduction le réservoir de Maubourg (110 m3) dont le remplissage 
est contrôlé par un robinet altimétrique couplé à un diaphragme permettant de limiter le débit 
d’entrée dans le réservoir. 

Le démarrage du pompage des Méyères est asservi au niveau d’eau du réservoir de Lachaup et à celui 
du réservoir de l’Adroit. L’arrêt est conditionné par le niveau haut atteint dans les deux réservoirs. Un 
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stabilisateur de pression amont installé sur la canalisation d’adduction dans le réservoir de l’Adroit évite 
la vidange de la canalisation surpressée. 
 
Les eaux issues du captage des Sagnes alimentent directement le réservoir de Rioupes (100 m3) 
équipé d’un traitement UV non fonctionnel. Le trop-plein s’effectue au niveau du réservoir. 
 
Les eaux captées à la source de Pied du Bois alimentent directement le réservoir de La Cluse 
(200 m3). 
 
 

c) Secteur de Saint-Disdier 

 
Les eaux captées à la source des Hauts-Gicons desservent le réservoir des Hauts-Gicons (50 m3) et 
alimentent à son tour par surverse le réservoir des Bas-Gicons (50 m3) si le débit de production de la 
source est supérieur au débit de consommation du hameau des Hauts-Gicons. Le trop-plein des eaux 
captées s’effectue au niveau du réservoir des Bas-Gicons. 
 
Les eaux captées à la source de Mère-Église sont amenées gravitairement vers le pompage de Mère-
Eglise qui surpresse les eaux vers les réservoirs en série des Bas-Gicons (piquage sur la canalisation 
surpressée) et des Hauts-Gicons en complément de la source des Hauts-Gicons. 
Le démarrage du pompage de Mère-Église est asservi indépendamment à chaque réservoir, et l’arrêt 
est conditionné par le niveau haut atteint dans les deux réservoirs. 
Un stabilisateur de pression amont installé sur la canalisation d’adduction dans le réservoir des Bas-
Gicons évite la vidange de la canalisation surpressée. 
 
Les eaux captées à la source de Mère-Église et qui ne sont pas utilisées par le pompage de Mère-
Église alimentent gravitairement par une canalisation d’adduction le réservoir et pompage des 
Blanquets (75 m3). 
Le pompage des Blanquets surpresse les eaux vers le réservoir de tête de La Condamine (30 m3) qui 
alimente distinctement les trois réservoirs du Seresq (50 m3), de Villard Joli (35 m3) et du Grand Villard 
(45 m3). Le trop-plein des eaux captées à la source de Mère-Église s’effectue au niveau du 
pompage/réservoir des Blanquets, et si le débit de production dépasse la capacité hydraulique de 
l’adduction, le trop-plein s’effectue au niveau du brise-charge de Mère-Église. 
Dans chaque réservoir, la canalisation d’adduction est équipée d’une vanne de régulation de niveau 
avec un pilote à flotteur qui maintient cette vanne fermée jusqu’à un niveau inférieur (constant et 
réglable) à partir duquel elle s’ouvre et permet le remplissage du réservoir jusqu’à un niveau haut 
(constant et réglable). Le débit de remplissage est limité par un orifice percé dans une plaque pleine à 
l’arrivée dans la cuve. 
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4. Traitement / Qualité 
 
 

a) Traitements 

 
La chloration installée dans l’ouvrage de pompage des Cypières permet de traiter les eaux distribuées 
au Pré, à Ferrière, aux Cypières et à Superdévoluy.  
 
La chloration installée dans le réservoir/pompage des Méyères permet de traiter les eaux distribuées 
aux villages d’Agnières, de l’Adroit, des Méyères, de Lachaup et de Maubourg. Ce dispositif de 
traitement a été mis en place en 1997. Il s’agit d’une désinfection au chlore liquide. 
 
Le traitement ultra-violet installé dans le réservoir de Rioupes a été installé en 2001. Ce dispositif n’était 
plus fonctionnel et n’était plus entretenu par la commune mais a été remis en service à l’issue des 
travaux réalisés sur les réseaux d’eau potable de Rioupes en 2015. 
 
 

b) Qualité 

 
Les unités de distribution desservies par la source de Rif Froid et dont l’eau ne transite pas par le site 
des Cypières (traitement par chloration) présentent des problèmes réguliers de qualité de l’eau 
essentiellement liés à de la bactériologie : Piboulas - Le Villard - L’Enclus, Le Forest - Fourniels, Le Pin 
- le village de Saint-Etienne. 
 
L’unité de distribution de Truziaud (alimentée par le captage de Tune) présente aussi régulièrement des 
problèmes liés à la bactériologie. 
 
Les unités de distribution de La Ribière - Les Barraques - La Neyrette - Villard Joli – Le Seresq (analyses 
d’eaux entre 2011 et 2015) montrent un problème de qualité bactériologique assez régulier. 
L’unité de distribution de Rioupes présente un problème récurrent de qualité bactériologique. 
 
Les analyses d’eau effectuées aux captages : 

− sont à 50 % non conformes (3 analyses sur 6) au captage de Pied du Bois ; 

− sont à 50 % non conformes (2 analyses sur 4) au captage de Rif Froid ; 

− sont à 50 % non conformes (1 analyse sur 2) au captage de Nuages amont ; 

− sont à 100% conformes sur les autres captages (l’analyse non conforme aux Cypières date 
d’avant les travaux de reprise du captage). 

 
 

5. Capacités et consommation 
 
 

a) Secteur de Saint-Etienne 

 
Les débits autorisés sollicités par la commune pour les captages du Pommier, de Font la Mère, des 
Sagnes, de Font la Vache et des Cypières sont inférieurs à la capacité respective de transport des 
conduites d’adduction de ces 5 captages. Il n’y a donc pas de problème lié à un sous-dimensionnement 
des conduites existantes. 
 
 

b) Secteur d’Agnières et La Cluse 

 
Le débit autorisé sollicité par la commune pour le captage des Sagnes (0,55 L/s) est inférieur à la 
capacité hydraulique théorique (estimée entre 4 et 5 L/s) de la conduite d’adduction jusqu’au réservoir 
de Rioupes. Il n’y a donc pas de problème lié à un sous-dimensionnement de l’adduction existante. Il 
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est à noter que le village de Rioupes est alimenté, suite à des travaux de raccordement, par le réservoir 
de la station de La Joue du Loup. 
 
 

c) Secteur de Saint-Disdier 

 
La capacité hydraulique théorique de l’adduction du captage des Hauts-Gicons est supérieure à 5 L/s. 
 
La capacité hydraulique mesurée (télégestion) de l’adduction du captage de Mère-Église est de 7,5 L/s. 
Le calcul théorique donne une valeur de débit transportable supérieure. 
 
La capacité hydraulique théorique de l’adduction gravitaire entre les pompages de Mère-Église et des 
Blanquets est estimée à 4 L/s (le trop-plein a lieu au niveau du brise-charge de Mère-Église). 
 
Les canalisations d’adduction des réservoirs du Grand Villard, du Seresq et de Villard Joli depuis le 
réservoir de La Condamine ont été installées en 2009 et sont en fonte DN 60 mm. Pour ces conduites 
d’adduction, la capacité hydraulique est estimée en ne prenant pas en compte l’orifice percé à l’arrivée 
dans la cuve qui limite aujourd’hui le débit de remplissage du réservoir. Par le calcul, on obtient les 
capacités hydrauliques suivantes : 

− adduction réservoir de La Condamine à réservoir du Seresq : 7 L/s ; 

− adduction réservoir de La Condamine à réservoir de Villard Joli : 5,5 L/s ; 

− adduction réservoir de La Condamine à réservoir du Grand Villard : 4 L/s. 
 
 
 

d) Consommation des fontaines publiques 

 
Les débits des fontaines publiques ont été mesurés en période de pointe de fréquentation hivernale le 
26 février 2015. Il existe un débit antigel en période hivernale pour le passage de la canalisation de 
distribution d’eau potable au Pont des Jouves sur l’unité de distribution de La Ribière - Les Jouves. 
 
Sur l’ensemble de la commune du Dévoluy, la consommation des fontaines et du débit antigel 
représente environ 290 m3/j. 
 
 

e) Fuites et indice linéaire de pertes 

 
L’Indice Linéaire de Perte permet de rapporter le volume de perte au linéaire de réseau. Cet indicateur 
est intéressant à étudier pour une commune très touristique car sa valeur n’est pas impactée par les 
variations des consommations (à contrario du rendement). 
Les fuites d’eau potable ont été quantifiées en soustrayant au débit minimum horaire mesuré en 
télégestion le débit des fontaines et débit(s) antigel pour chaque unité de distribution. Ces débits ont été 
comparés et validés lors de la sectorisation nocturne des fuites. 
 
Les fuites représentant un débit total de 735 m3/j sur un linéaire total de réseaux de distribution hors 
branchements de 42 576 ml soit un Indice Linéaire de Perte (ILP) moyen d’environ 17,3 m3/j/km. L’ILP 
global est de 10,1 m3/j/km si l’on prend en compte le linéaire de réseaux de distribution et de 
branchements. 
Considérant que l’on se situe dans des zones urbanisées composées de centres-village et de zones à 
caractère plus rurales, le seuil moyen de 5 m3/j/km (0,06 L/s/km) permet de juger de la qualité du 
réseau. 
 
Ainsi, selon les critères de l’Agence de l’Eau : 

− Les réseaux de distribution de Truziaud, Les Cypières, Le Collet, Les Garcins, L’Ubac et Les 
Flauds, Lachaup, Maubourg, Hauts-Gicons, Bas-Gicons, Les Barraques et la Neyrette, Le Mas, 
Le Seresq et Le Grand Villard sont en bon état (ILP < 3 m3/j/km) ; 
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− Les réseaux de distribution des Piboulas, Le Villard, L’Enclus, Le Forest, Le Pin, le village de 
Saint-Etienne, Col du Festre et Les Coutières, L’Adroit et Les Méyères sont en état médiocre à 
mauvais ; 

− Les réseaux de distribution de Superdévoluy, Giers-Le Courtil, La Joue du Loup, Agnières et 
La Ribière – Les Jouves sont en mauvais état ; 

− Les réseaux de distribution du Pré-Ferrière (ILP = 47 m3/j/km), Rioupes (ILP = 43,1 m3/j/km) et 
La Cluse (ILP = 241,4 m3/j/km) sont très fuyards. 

 
 

f) Rendement des réseaux 

 
Les rendements sont calculés ci-après pour la période du 21 février 2015 au 9 mars 2015 (vacances 
scolaires de la zone B) correspondant à une période de forte fréquentation touristique dans les stations 
de ski et de fréquentation touristique moyenne dans les hameaux. 
 
Le rendement global des réseaux de distribution est de 71 % entre le 21 février 2015 et le 9 mars 2015. 
Pour cette période, le rendement est donc inférieur au seuil réglementaire. Ce rendement serait plus 
faible en période creuse (faible fréquentation touristique) car les consommations d’eau potable sont 
moindres. 
 
Les réseaux de distribution de Truziaud, Les Cypières, Superdévoluy, Le Collet, Les Garcins, L’Ubac et 
Les Flauds, Maubourg, Hauts-Gicons, Bas-Gicons, Les Barraques et la Neyrette, Villard Joli, Le Seresq 
et Le Grand Villard ont des rendements excellents. Ces mêmes réseaux de distribution ont des ILP 
faibles mise à part Superdévoluy. 
 
Les réseaux de distribution du Pin, le village de Saint-Etienne, La Joue du Loup, Lachaup et La Ribière-
Les Jouves ont des rendements qualifiés de moyens. 
 
Les rendements des réseaux de distribution du Pré-Ferrière et de La Cluse sont très mauvais. Ils 
confirment les ILP très élevés obtenus pour ces réseaux. 
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6. Bilan ressources-besoins actuels et futurs 
 
 

a) Synthèse des ressources actuelles 

 
Le tableau suivant regroupe les volumes minima disponibles en production sur les 13 captages et 
précise la période de suivi des débits d’étiage associée : 
 

 
* Le débit retenu pour le captage des Cypières est celui avant la réalisation des travaux de reprise du drain. 

 
Les captages de la commune du Dévoluy présentent deux étiages : 

− en hiver, au mois de février, 

− en fin d’été ou début d’automne (15 août - 15 octobre) selon les années. 
 
L’année 2006 constitue la référence du débit d’étiage hivernal pour la plupart des captages du Dévoluy. 
L’étiage a été très sévère en 2006. Le captage des Cypières a été repris et amélioré de façon importante 
en 2013, la période de retour sur le suivi des débits ne permet pas encore de conclure définitivement 



 

Plan Local d’Urbanisme du Dévoluy – 5.2.1 - Annexe sanitaire 15 

sur la production supplémentaire attendue en période d’étiage. Cependant, le débit observé au mois 
d’août 2015 (8 L/s) alors que l’année 2015 est jusqu’alors particulièrement « sèche » est satisfaisant si 
on le compare aux valeurs de débits mesurés sur les autres captages par rapport à leur étiage de 
référence. 
 
En étiage hivernal, la commune dispose d’un volume de production de 2 912 m3/j. 
 
En étiage estival, la commune dispose d’un volume de production de 4 378 m3/j. 
 
 

b) Bilan besoins-ressources actuels 

 
Le bilan besoins-ressources est excédentaire sur : 

− l’UPR du captage du Pommier ; 

− l’UPR des captages de Nuages amont, Nuages aval, Rif froid, Font la Vache, Tune et Cypières 
en période de pointe estivale avec une marge confortable, ainsi qu’en période pointe hivernale 
si l’ILP actuel (18,1 m3/j/km) est abaissé à une valeur de 5 m3/j/km ; 

− l’UPR du captage de Mouche Chat en période de pointe estivale ; 

− l’UPR du captage des Combes ; 

− l’UPR du captage de Mère-Eglise et des Hauts-Gicons mais il faut maintenir le faible ILP actuel 
(4,8 m3/j/km) car la marge est faible en période de pointe hivernale. 

 
Le bilan ressources-besoins est déficitaire sur : 

− l’UPR du captage de Font la Mère en période de pointe estivale et hivernale en raison d’un ILP 
de 21 m3/j/km et du débit actuel de la fontaine (16 m3/j) ; 

− l’UPR du captage de Mouche Chat en période de pointe hivernale ; 

− l’UPR du captage de Pied du Bois en raison d’un ILP de 242 m3/j/km. 
 
Actuellement, hormis pour l’UPR de Mouche Chat dont fait partie la station de La Joue du Loup, les 
ressources en eau sont excédentaires si la commune du Dévoluy effectue les réparations des fuites sur 
les réseaux d’eau potable où l’ILP est élevé (réseau de distribution de La Cluse sur l’UPR du captage 
de Pied du Bois, réseau de distribution du Pré-Ferrière sur l’UPR de Nuages/Rif froid/Font la 
Vache/Cypières, réseau de distribution de Giers-Courtil sur l’UPR de Font la Mère). 
 
 

c) Bilan besoins-ressources futurs 

 
Les bilans besoins-ressources actuel et futur font apparaître un déficit d’eau en période de pointe 
hivernale sur l’unité de production du captage de Mouche Chat (alimentant la station de La Joue du 
Loup) dont la ressource ne suffit pas pour subvenir aux besoins de la station. 
 
Les bilans besoins-ressources sur les unités de production de Font la Mère et de Pied du Bois sont 
déficitaires mais des travaux engagés sur les fuites localisées ce printemps 2015 permettront de 
solutionner le déficit. 
Un système de télégestion des infrastructures d’eau potable (21 sites) est opérationnel depuis début 
2015 avec transmission systématique des données au poste central de supervision toutes les 15 
minutes (GPRS) pour les sites principaux et immédiatement sur tous les sites en cas défaut générant 
une alarme. Ceci permet maintenant de suivre l’évolution des débits de fuite et donc d’engager la 
recherche de fuites si nécessaire. 
 
Le remplissage des réserves collinaires pour la production de neige de culture (UPR de Nuages/Rif 
froid/Font la vache/Cypières et UPR de Mouche Chat) induit une consommation supplémentaire d’eau 
potable, cependant le remplissage est adapté au surplus d’eau disponible sur les périodes autorisées. 
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Les besoins en eau potable sont faibles durant les mois d’avril, mai et juin alors que la ressource 
disponible est importante. Les besoins en eau potable sont également faibles à l’automne mais la 
ressource disponible est moindre. 
 
Il est important de noter que la période d’étiage « estivale-automnale » correspond pour la plupart des 
captages du Dévoluy au mois de septembre. Cet étiage n’est donc pas tout à fait en phase avec la 
période de fréquentation de pointe estivale, ce qui rend moins sensible cette période de fréquentation 
touristique estivale. 
D’après les premiers retours positifs sur les débits du nouveau drain (2013) du captage des Cypières, 
on peut s’attendre à un gain de production à l’étiage par rapport à l’étiage référence utilisé pour le calcul 
du bilan besoins-ressources, ce qui permettrait d’avoir une marge de fonctionnement plus confortable. 
 
La réalisation du projet de golf à la station de Superdévoluy induirait une demande maximale en eau 
estimée à 20 000 m3 (note technique CLAIE n° M12.34 du 12/10/2012) sur quatre mois d’arrosage 
intense (juin à septembre). Dans l’hypothèse maximaliste où le réseau d’eau potable fournirait la totalité 
des besoins en eau (réserve non utilisée pour l’arrosage), le besoin journalier serait d’environ 170 m3/j. 
Ce besoin est compatible avec les débits de production des captages à l’étiage (1 642 m3/j) en 
comparaison au volume total distribué futur (1 137 m3/j avec ILP = 5 m3/j/km) sur l’UPR Nuages amont 
- Nuages aval - Rif Froid - Font la Vache - Tune – Cypières. Si un piquage est réalisé sur le réseau de 
distribution d’eau potable, il devra être doté d’un équipement asservi au niveau d’eau du réservoir de 
Superdévoluy et à l’état de fonctionnement du pompage des Cypières. 
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7. Compléments au SDAEP à la date d’approbation du PLU 
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B. Assainissement 

 
1. Gestion du réseau d’assainissement collectif 

 
La gestion du réseau d’assainissement collectif du Dévoluy est assurée par Délégation de Service 
Public par affermage pour la collecte et le traitement des eaux usées depuis le 1er janvier 2015. Le 
Schéma Directeur d’Assainissement de la commune est en cours de réalisation. 
 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est géré par la Communauté de communes de Buëch-
Dévoluy. 
 
Le schéma directeur d’assainissement est en cours d’élaboration et sera soumis à enquête publique 
avec le PLU. Ce schéma directeur a pour but : 

− La mise à jour et la constitution des plans des réseaux d’eaux usées ; 

− La mise à jour du diagnostic des infrastructures d’eaux usées ; 

− L’élaboration du schéma directeur correspondant à un programme de travaux ; 

− La réalisation du zonage d’assainissement unique pour tout le territoire communal. 
 
Les objectifs principaux fixés sont la réalisation des plans de réseaux d’eaux usées, la mise à jour du 
diagnostic des infrastructures d’eaux usées, et la proposition d’aménagements répondant aux 
problématiques identifiées. 
 
 

2. Ouvrages et traitements pour l’assainissement collectif 
 
Le linéaire de réseaux d’eaux usées séparatifs gravitaires (hors branchements) est de 35 012 mètres. 
Le linéaire d’eaux usées unitaires gravitaires (hors branchements) est de 204 mètres. Le linéaire de 
réseaux de refoulement est de 60 mètres. 
 
En accord avec les services techniques municipaux et pour être en concordance avec les plans des 
réseaux d’eau potable, il a été décidé de définir 3 secteurs d’exploitation sur la commune du Dévoluy. 
 
 

a) Secteur de Saint-Etienne 

 
Le secteur de Saint-Etienne comporte 4 unités d’épuration : 
 
La station d’épuration de Saint-Étienne dessert le bourg de Saint-Etienne et les hameaux de Le Pré, 
Ferrière, Le Pin, Le Forest, Truziaud, Les Piboulas et la station de Superdévoluy par un réseau 
entièrement séparatif. Elle est située à l’aval du bourg de Saint-Etienne, au bord du torrent de La 
Souloise. Elle a été rénovée en 2004, en 2007 et en 2015. 
La capacité nominale de la station est de 7 600 EH avec une capacité nominale en débit de 1 590 m3/j, 
une capacité nominale en DBO5 de 456 kj/j et une capacité nominale en DCO de 1 100 kg/j. Le 
traitement est effectué par biofiltration avec prétraitement (dessablage, dégraissage et coagulation-
floculation-décantation). Les eaux traitées sont ensuite évacuées vers le torrent de La Souloise. Les 
boues issues du traitement sont déshydratées puis épandues sur les pistes de ski. 
 
La station d’épuration de Villard et de l’Enclus dessert ces hameaux par un réseau entièrement 
séparatif. Elle est située entre les hameaux de l’Enclus et de Villard, au lieu-dit « Pont de Villard ». Elle 
a été mise en service en 1997. 
La capacité nominale de cette station est de 150 EH. Le traitement est effectué par un décanteur-
digesteur et par un lit filtrant drainé. Les eaux traitées sont ensuite évacuées vers le torrent de La 
Souloise. Il n’y a pas de production de boues pour cette STEP. 
 
La station d’épuration de Giers-Courtil dessert la zone agglomérée formée par ces deux hameaux par 
un réseau entièrement séparatif. Elle est située à l’aval du hameau Giers, au bord du torrent de La 
Souloise. Elle a été mise en service en 1983. 
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La capacité nominale de la station est de 150 EH. Le traitement effectué se compose de deux 
décanteurs-digesteurs (90 EH et 60 EH) disposés en parallèle. Les eaux traitées sont ensuite rejetées 
dans le torrent de La Souloise. Il n’y a pas de production de boues pour cette STEP. 
 
La station d’épuration du Collet dessert ce hameau par un réseau entièrement séparatif. Elle est située 
à l’aval de celui-ci, dans le ravin de La Combe. Elle a été mise en service en 2001. 
La capacité nominale de la station est de 100 EH. Le traitement effectué se compose d’une fosse toutes 
eaux et d’un filtre à sable drainé. Les eaux traitées sont rejetées dans le ravin de La Combe qui est un 
affluent du torrent de La Souloise. Il n’y a pas de production de boues pour cette STEP. 
 
 

b) Secteur d’Agnières et La Cluse 

 
Le secteur d’Agnières et La Cluse comporte 7 unités d’épuration : 
 
La station d’épuration d’Agnières dessert le bourg d’Agnières, la station de La Joue du Loup, les 
hameaux de La Combe, Lachaup et Maubourg. Elle est située en aval du bourg d’Agnières, au bord du 
torrent de La Ribière. Elle a été rénovée en modernisée en 2011. 
Les réseaux d’eau usée fonctionnent en séparatif. La capacité nominale de la station est de 7 000 EH, 
avec une capacité nominale en débit de 1 000 m3/j, une capacité nominale en DBO5 de 420 kj/j et une 
capacité nominale en DCO de 1 050 kg/j. C’est une station de traitement biologique type MBBR (Moving 
Bed Biological Reactor) avec prétraitement (dessablage, dégraissage). Les eaux traitées sont ensuite 
évacuées vers le torrent de la Ribière. Les boues issues du traitement sont déshydratées puis épandues 
sur les pistes de ski. 
 
La station d’épuration de La Cluse dessert le bourg de La Cluse par un réseau entièrement séparatif. 
Elle est située à l’aval du bourg, au bord du torrent de La Béoux. Elle a été mise en service en 2002. 
La capacité nominale de la station est de 50 EH. Le traitement effectué se compose d’une fosse toutes 
eaux et d’un massif filtrant. Les eaux traitées sont rejetées dans le torrent de La Béoux. Il n’y a pas de 
production de boues pour cette STEP. 
 
Le hameau des Garçins est desservi par trois STEP : les stations de Les Garçins Nord, Les Garçins 
Sud et une maison desservie par la STEP Les Garçins. Elles sont situées dans le hameau des Garçins. 
Elles ont été mises en service en 2001. Le réseau est entièrement séparatif. 
La capacité de la station Les Garçins Nord est de 23 EH, celle de Les Garçins Sud de 20 EH et celle 
de Les Garçins de 5 EH. Les eaux sont traitées dans une fosse toutes eaux et un filtre à sable, non 
drainé pour la station de Les Garçins Sud. Les eaux sont directement infiltrées dans le sol, le milieu 
récepteur est celui du torrent de Mouche Chat, qui traverser le hameau. Il n’y a pas de production de 
boues pour ces STEP. 
 
La station d’épuration du Col de Festre dessert ce hameau par un réseau entièrement séparatif. Elle 
est située au nord de celui-ci. Elle a été mise en service en 1998. 
La capacité nominale de la station est de 115 EH. Le traitement effectué se compose d’une fosse toutes 
eaux et d’un filtre à sable. Les eaux sont rejetées par infiltration directe dans le sol. Il n’y a pas de 
production de boues pour cette STEP. 
 
La station d’épuration de Coutières dessert ce hameau par un réseau entièrement séparatif. Elle est 
située au nord de celui-ci. Elle a été mise en service en 2005. 
La capacité nominale de la station est de 60 EH. Le traitement effectué se compose de filtres plantés 
de roseaux (à deux étages superposés). Les eaux traitées sont infiltrées dans une zone de dissipation 
constituée par une source temporaire qui rejoint le torrent de La Pisse, plus au nord. Il n’y a pas de 
production de boues pour cette STEP. 
 
La station d’épuration de Rioupes dessert ce hameau par un réseau entièrement séparatif. Elle est 
située à l’aval du hameau, au bord du torrent de Rioupes. Elle a été mise en service en 1995. 
La capacité nominale de la station est de 100 EH. Le traitement effectué se compose d’un décanteur-
digesteur et de filtres à sable non drainés. Les eaux traitées sont infiltrées dans le sol avec comme 
milieu récepteur le torrent de Rioupes. Il n’y a pas de production de boues pour cette STEP. 
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c) Secteur de Saint-Disdier 

 
La station d’épuration des Baraques desserte dessert le hameau des Baraques ainsi qu’une partie du 
hameau de La Neyrette par un réseau entièrement séparatif. Elle est située entre ces deux hameaux. 
Elle a été mise en service en 1960. 
La capacité nominale de la station est de 50 EH. Le traitement effectué se compose d’un décanteur 
primaire. Les eaux traitées sont rejetées par dissipation dans une prairie située à 15 mètres du torrent 
de La Souloise. Il n’y a pas de production de boues pour cette STEP. 
 
Le bourg de Saint-Disdier est équipé d’un réseau d’assainissement unitaire, qui a été prolongé par un 
réseau séparatif jusqu’au hameau de Roures. Ce réseau n’est pas relié à une station de traitement et 
l’eau collectée et rejetée directement dans le torrent de La Souloise, à l’aval du bourg. 
 
 

 
Localisation des stations d’épuration de la commune du Dévoluy 

(source : CLAIE – 2015) 
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3. Bilan du fonctionnement des ouvrages 
 
 

a) Secteur de Saint-Etienne 

Sur la station d’épuration de Saint-Étienne, les by-pass sont peu nombreux (22 jours en 3 ans dont 
7 qui ne correspondent pas à des évènements réels car la charge hydraulique était très faible ces jours-
là). Ils ont lieu le plus souvent lorsque la charge hydraulique mesurée en entrée de traitement est 
nettement supérieure à la capacité nominale (en moyenne la charge hydraulique est de 180% de la 
charge hydraulique normale). 
 

Paramètres (entrée STEP) 2012 2013 2014 Moyenne 

Débit journalier moyen sur l’année 438 m3/j 499 m3/j 489 m3/j 475 m3/j 

% de la charge hydraulique nominale 27,5 % 31,4 % 30,8 % 29,9 % 

Débit journalier minimal sur l’année 70 m3/j 107 m3/j 50 m3/j 56 m3/j 

Débit journalier maximal sur l’année 3 585 m3/j 4 138 m3/j 4 377 m3/j 4 033 m3/j 

Nombre de jours de dépassement de la charge hydraulique 4 14 11 10 

 
La charge hydraulique nominale de la station n’est jamais dépassée en temps sec durant toute l’année 
mais uniquement lors d’épisodes pluvieux. 
La charge organique reçue (DBO5) est de 29,9 % de la capacité nominale de traitement. Les variations 
journalières sont très importantes sur une année puisqu’elles s’échelonnent de 1,5 % à 86 % de la 
charge nominale. La charge maximale est obtenue en période de forte fréquentation touristique 
hivernale. 
Les concentrations moyennes mensuelles en DBO5, DCO ou MES sont faibles lors des mois pluvieux, 
ce qui traduit une sensibilité du réseau aux eaux claires parasites. Les charges polluantes nominales 
de la station ne sont jamais dépassées durant toute l’année. La station obtient de bons rendements 
épuratoires pour ces paramètres ainsi que pour le phosphore total. 
La station présente de mauvais rendements pour les paramètres azote total (NH4) et azote kjeldahl 
(NTK). 
Avec les hypothèses futures de développement urbanistique des zones urbaines desservies par 
la station, et celles sur la fréquentation touristique de la station de Superdévoluy, la station de 
traitement des eaux usées est bien dimensionnée pour recevoir la charge hydraulique mais 
sous-dimensionnée pour recevoir la charge organique. 
 
 
Sur la station d’épuration de Villard et de l’Enclus, aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. 
Les bilans SATESE (octobre 2011 et mai 2012) mettent en évidence la présence d’eaux claires 
parasites pluviales causant des à-coups hydrauliques à la station. La station d’épuration présente 
néanmoins une capacité suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalant habitants 
permanents en période de pointe. 
 
Sur la station d’épuration de Giers-Le Courtil, un bilan d’auto-surveillance a été réalisé en septembre 
2008 après la remise en état des ouvrages (fixation du cône de digestion). Cependant, il était impossible 
de se prononcer sur le bon fonctionnement de l’ouvrage aux vues des faibles concentrations de l’effluent 
brut (dilution due à des eaux claires parasites). La station d’épuration présente une capacité théorique 
de traitement suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents habitants permanents futurs 
(81 EH), et par rapport à l’actuelle (118 EH) et future (142 EH) pointe estivale à condition d’alimenter 
simultanément les deux décanteurs-digesteurs. 
 
Sur la station d’épuration du Collet, aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La station 
d’épuration présente une capacité suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents 
habitants permanents et en future pointe estivale.  
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b) Secteur d’Agnières et La Cluse 

 
Sur la station d’épuration d’Agnières, les by-pass sont assez peu nombreux (17 jours en 2 ans dont 
3 qui ne correspondent à des évènements réels car la charge hydraulique était très faible ces jours-là). 
Ils ont lieu le plus souvent lorsque la charge hydraulique mesurée en entrée de traitement est supérieure 
à la capacité nominale. 
 

Paramètres (entrée STEP) 2012 2013 2014 Moyenne 

Débit journalier moyen sur l’année 243 m3/j 406 m3/j 341 m3/j 340 m3/j 

% de la charge hydraulique nominale 27,5 % 40,6 % 34,1 % 34 % 

Débit journalier minimal sur l’année 10 m3/j 59 m3/j 69 m3/j 46 m3/j 

Débit journalier maximal sur l’année 2 051 m3/j 3 052 m3/j 2 759 m3/j 2 621 m3/j 

Nombre de jours de dépassement de la charge hydraulique 7 21 12 13 

 
La charge hydraulique nominale de la station n’est pas dépassée en temps sec en 2013 et en 2014. La 
charge hydraulique nominale est dépassée lors des épisodes pluvieux. 
La charge organique (DBO5) moyenne reçue est de 32,4 % de la capacité de traitement. Les variations 
journalières de charge organique sont très importantes sur une année : de 2,5 % à 110,7 % de la charge 
nominale. La charge maximale est obtenue en période de forte fréquentation touristique hivernale. 
L’étude des charges polluantes journalières en entrée de traitement met en évidence que les charges 
polluantes nominales de la station ne sont jamais dépassées. La station obtient de bons rendements 
épuratoires pour les paramètres suivants : DBO5, DCO et MES ; les rendements sont moyens pour les 
paramètres azote total (NH4) et azote kjeldahl (NTK). Ils sont en revanche insuffisants pour le paramètre 
Phosphore total. 
Avec les hypothèses futures de développement urbanistique des zones urbaines desservies par 
la station, et celles sur la fréquentation touristique de la station de Superdévoluy, la station de 
traitement des eaux usées est bien dimensionnée pour recevoir la charge organique future mais 
sous-dimensionnée pour recevoir la charge hydraulique future. 
 
 
Sur la station d’épuration de La Cluse, Aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La station 
d’épuration a une capacité suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents habitants 
permanents futurs (17 EH) et en future pointe estivale (56 EH). 
 
Sur la station d’épuration du Col de Festre, aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La 
station d’épuration est surdimensionnée par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents habitants 
permanents futurs (20 EH) et en future pointe estivale (22 EH). Le restaurant fonctionne toute l’année. 
Par ailleurs, le traitement mis en place est inadapté à la configuration hydrogéologique du site en raison 
de la présence permanente d’une nappe (perchée) mettant en charge le massif filtrant (saturation en 
eau), et les ouvrages amont par connexion hydraulique. Cela implique une impossibilité de faire 
fonctionner la filière de traitement. Il est préconisé d’abandonner le système de traitement existant et 
de mettre en place un réseau de transfert des eaux usées jusqu’au réseau de collecte de Coutières et 
à son système de traitement, en raison du bon fonctionnement et d’un dimensionnement adapté de la 
station d’épuration des Coutières. 
 
La station d’épuration de Coutières, les analyses d’échantillons ponctuels Entrée/Sortie du traitement 
(mars 2012, octobre 2013) mettent en évidence une épuration de très bonne qualité. Les bilans de 
pollution sur 24 h réalisés en juillet 2008 et février 2009 respectent les rendements épuratoires et les 
concentrations autorisées. La station d’épuration fonctionne bien, même si elle est surdimensionnée 
par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents habitants permanents (22 EH). La station d’épuration 
pourrait accepter en permanence le flux qui arrive en pointe de fréquentation estivale, qui représente 
environ 80 % de capacité nominale de la station. 
 



 

Plan Local d’Urbanisme du Dévoluy – 5.2.1 - Annexe sanitaire 38 

Sur la station d’épuration de Rioupes, aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La station 
d’épuration présente une capacité suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents 
habitants permanents futurs (27 EH) et en future pointe estivale (63 EH). 
 
Sur la station d’épuration des Garcins Sud, aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La 
station d’épuration présente une capacité suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents 
habitants permanents et en pointe. 
 
Sur la station d’épuration des Garcins Sud, aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La 
station d’épuration présente une capacité limite par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents 
habitants permanents et en pointe. Le traitement mis en place est inadapté à la configuration 
hydrogéologique du site car on note la présence d’eau dans le sol, très probablement dues à des 
résurgences alimentant le torrent de Mouche Chat. Il est préconisé d’abandonner le système de 
traitement existant et de mettre en place un réseau de refoulement recevant les effluents des deux 
réseaux de collecte des Garçins pour un transfert sur la station d’épuration de Coutières dont la capacité 
nominale devra être augmentée.  
 
 

c) Secteur de Saint-Disdier 

 
La station d’épuration des Baraques, Aucun bilan d’auto-surveillance n’est disponible. La station 
d’épuration a une capacité suffisante par rapport à l’estimation du nombre d’équivalents habitants 
permanents futurs (12 EH) et en future pointe estivale (25 EH). En raison de la vétusté des ouvrages et 
de l’existence d’une filière assurant uniquement un prétraitement, ainsi que de l’absence de traitement 
des eaux usées pour le village des Ribières, il est préconisé, à court terme, la construction d’une 
nouvelle unité de traitement sur ce secteur. 
 
Concernant la création d’un système de traitement des eaux usées à Saint-Disdier, il est préconisé 
d’envisager un système de traitement commune entre le bourg de Saint-Disdier et le hameau de Roures, 
auquel serait également connectés les réseaux desservant les hameaux des Baraques et de la Neyrette 
(y compris l’hôtel avec la création d’un réseau pour ce dernier) avec un rejet des eaux traitées dans le 
torrent de La Souloise. 
 
 

4. Assainissement individuel 
 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) en charge du contrôle des installations 
d’assainissement individuel est une compétence déléguée à la Communauté de communes du Buëch-
Dévoluy qui assure cette mission depuis le 26 Octobre 2009 pour l’ensemble des communes de la 
Communauté de communes. 
 
La société H2Geo Environnement a finalisé le diagnostic des installations d'assainissement non collectif 
existantes en 2013. Lors de la première campagne, où 80% des installations avaient été contrôlées, 
542 installations environ ont été contrôlées par le bureau d'étude afin d'évaluer leur impact éventuel sur 
l'environnement naturel. À l'issue de ces visites, chacune des installations est désormais classée : 

− Classe 1, le fonctionnement de l'installation est considéré comme non acceptable, ce qui 
engendre une obligation de mise aux normes en vigueur le plus rapidement possible ; 

− Classe 2, le fonctionnement est à améliorer dans un délai moins pressant ; 

− Classe 3, l'installation est en bon fonctionnement, mais il est quand même nécessaire de 
l'entretenir rigoureusement.  

 
93 installations sont en classe 1 et doivent donc faire l'objet de travaux de réhabilitation afin de respecter 
les normes. La Communauté de Communes Buëch Dévoluy assure la maîtrise d'ouvrage des travaux 
et elle a démarré la première phase de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif en 
janvier 2015. C'est la société Aqu'ter qui a été choisie pour réaliser cette prestation. Cette première 
phase a pour objectif de connaître la filière de traitement la mieux adaptée aux caractéristiques du sol. 
20 installations sont programmées pour cette première phase de réhabilitation. 
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Sur la commune du Dévoluy, les hameaux suivants sont en assainissement individuel : Les Nonnes, 
Moulin Surre, restaurants d’altitude, observatoire du Pic de Bure, L’Ubac, Les Flaux, Le Forest, Le 
Forestier, L’Adroit, Les Méyères, Croix-Lara, le Moulin du Vaysseau, Coubadanne, Gîte ONF de 
Rabioux, Les Jouves, Les Hauts-Gicons, Les Bas-Gicons, Les Magniers, Les Martins, La Chastre, 
Malmort, La Cerise, Le Mas, Les Blanquets, Villard-Joly, Truchières, Le Seresq, Le Grand Villard, La 
Combe de l’Eau. 
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6. Compléments au Schéma Directeur d’Assainissement à la date d’approbation du 
PLU 
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C. Traitement des déchets 

 
Depuis 1992, la Communauté de communes des Deux Buëch exerce en totalité la compétence 
« élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés » sur les communes de Chabestan, 
Châteauneuf d'Oze, Furmeyer, Manteyer, Montmaur, Oze, Saint Auban d'Oze, le Saix, Rabou, La 
Roche des Arnauds, Veynes. Cette compétence comprend ; 

− Études, organisation et gestion de dispositifs de collecte, tri, élimination et valorisation des 
déchets ménagers et assimilés, en cohérence avec le plan départemental de gestion des 
déchets ; 

− Aménagements et gestion de la déchetterie et des points-relais ; 

− Aménagements et gestion du CET (Centre d’Enfouissement Technique). 
 
Depuis la fusion de la Communauté de Communauté de communes des Deux Buëch avec la commune 
nouvelle du Dévoluy et la création d’un nouvel EPCI dénommé Communauté de communes Buëch 
Dévoluy, celle-ci exerce également la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers 
et assimilés » pour la Commune du Dévoluy. 
 
 

1. Organisation de la collecte 
 
La collecte des déchets ménagers est organisée en apport volontaire. Les points d’apport sont répartis 
sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes des Deux Buëch pour permettre à l’usager 
le dépôt des déchets. 
 
Des conteneurs spécifiques sont prévus pour les ordures ménagères, les emballages ménagers 
recyclables, le verre et le papier. Les conteneurs sont relevés, pour le Dévoluy, tous les jours en saison 
touristique (hiver et été) et le mardi et le vendredi le reste de l’année. 
 
La collecte d'encombrants est organisée à la demande des particuliers sur appel téléphonique. 
 
Une déchetterie, ouverte en 1990, est située sur le territoire communal, à proximité du bourg d’Agnières. 
Elle fonctionne en relais avec celle de Veynes. 
 
 

2. Traitement des déchets 
 
Les ordures ménagères sont regroupées dans le quai de transfert1 de Veyne, dans la ZA du Boutariq. 
La Communauté de Communes Buëch Dévoluy investit dans la construction d'un nouveau quai de 
transfert pour ses déchets, l'actuel quai n'étant plus aux normes. 
Elles sont ensuite envoyées vers l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) du 
Beynon, situé sur la commune de Ventavon. L’ISDND du Beynon est exploitée par la société Alpes 
Assainissement, filiale d’Onyx Sud Est, au sein de Véolia Environnement. Cette ISDND de 12 hectares 
de surface totale a ouvert le 1er juillet 2003 et a été certifiée ISO 14 001 par la suite. Le tonnage annuel 
de déchets ménagers et assimilés autorisés était alors de 75 000 tonnes. Il est de 100 000 tonnes 
depuis 2007. La durée d’exploitation du site est prévue pour 20 ans. 
 
Les emballages ménagers sont d'abord acheminées au centre de tri du Beynon (Hautes-Alpes) afin 
d'être séparées par matériaux (plastique, cartonnette, acier, aluminium, brique ...). Après compactage 
en balles, elles partiront vers les usines de transformation 
 
Le papier est transporté à la papeterie à Saint Vallier (Drôme) après avoir subi un tri par une entreprise 
spécialisée. 
 
Le verre est amené directement à l'usine de recyclage de Vergèze (Gard). 

                                                           
1 Un quai de transfert est une installation où sont regroupés les déchets d'une zone de collecte éloignée du centre de traitement, 

afin de les acheminer par un gros porteur. 


